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  ANNEXE 1 
ORGANISATION DU SERVICE DU REMPLACEMENT 

DES PERSONNELS ENSEIGNANTS D’EDUCATION ET D’ORIENTATION DU SECOND DEGRE 

 

 

1. Au niveau académique : la DPE1 

 

Au sein de la division des personnels enseignants, la DPE1 est plus particulièrement en charge du suivi et de la 

gestion du remplacement. Ce service demeure l’intermédiaire privilégié qui instruit les demandes de suppléance et 

procède à la nomination des remplaçants. 

 

Organisation et coordonnées : 

(tél : 01.30.83……ou ce.dpe1@ac-versailles.fr) 

 

Histoire Géographie, Yamina AISSA : yamina.aissa@ac-versailles.fr  43.55 

EPS, Documentation, Allemand, Langues rares, Laetitia ROUDEIX : laetitia.roudeix@ac-versailles.fr  43.47 

Espagnol et Lettres Espagnol, Julie D’Orlando : julie.d-orlando@ac-versailles.fr  49.61 

Eco-gestion/Technologie, Sylvie Bernard : sylvie.bernard5@ac-versailles.fr  51.49 

Mathématiques, Claudie LE BAIL : claudie.le-bail@ac-versailles.fr  43.54 

Sciences Physiques/COP, Nadège WACHOWIAK : nadege.wachowiak@ac-versailles.fr   51.46 

Anglais, Dominique ULSAMER-LESUR : dominique.ulsamer-lesur@ac-versailles.fr    43.07 

SVT/Biochimie/STMS/CPE, Hakima KHALDI : hakima.khaldi@ac-versailles.fr  51.44 

Lettres modernes et classiques/SES/Philosophie, Pierre-Marc CLAUZEL : pierre-marc.clauzel@ac-versailles.fr   49.56 

Enseignement professionnel/STI, Emilie NOEL-GUILBAUD : emilie.noel-guilbaud@ac-versailles.fr  49.04 

Enseignement professionnel, Colette MICHEL : colette.michel@ac-versailles.fr  51.43 

Recrutement, Céline BOUVET celine.bouvet@ac-versailles.fr / Fadma SANE fadma.sane@ac-versailles.fr : 43.48 et Sylvie 

PONTON sylvie.ponton@ac-versailles.fr : 43.78 

Arts plastiques et appliqués, Education musicale, Sophie DELVAL : sophie.delval@ac-versailles.fr  44.51 

 

2. Au niveau départemental : les « référents remplacement » 

 

Au sein de chaque département ont été identifiés des « référents remplacement », placés auprès du cabinet des 

directeurs académiques. Dans le prolongement du service du remplacement, les référents remplacement ont pour 

principales missions : 

- Favoriser un dialogue de proximité avec les établissements scolaires sur les situations de remplacement, 

- Assurer le suivi des demandes de suppléance, notamment celles qui sont en cours d’instruction ; 

- Garantir un relais auprès du service de remplacement pour identifier les situations d’établissement les 

plus difficiles, la communication et l’échange avec les établissements scolaires 

- Identifier et alimenter les viviers de recrutements 

  

Coordonnées :  

- Département des Yvelines : Agnès PATTI – ce.ia78.remplacement@ac-versailles.fr – 01 39 23 60 06 

- Département de l’Essonne : Asha RAJKOUMAR – ce.ia91.remplacement@ac-versailles.fr – 01 69 47 83 02 

- Département des Hauts de Seine : Elisabeth VUSTE –  elisabeth.vuste@ac-versailles.fr – 01 40 97 34 72 

- Département du Val d’Oise : Rozenn LE BRUN – ce.ia95.remplacement@ac-versailles.fr – 01 30 75 57 17 

 

 

NB : Les référents remplacement ne se substituent pas au service du remplacement académique. Ils 
interviennent en complémentarité et en étroite collaboration pour assurer un service et un dialogue de 
proximité avec les établissements scolaires.   
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  ANNEXE 2 

 
REMPLACEMENT INFERIEUR OU EGAL A 14 JOURS  

REMPLACEMENT DE COURTE DUREE 
 

Décret n°2005-1035 du 26 août 2005. 

Note de service n° 2005-130 du 30-08-2005 (BO du 1
er

 septembre 2005). 

 

Votre correspondant : Isabelle Coelho au 01 30 83 49 55 

 

Le remplacement est organisé au niveau des établissements scolaires, sur la base du protocole élaboré par 

chaque chef d’établissement, en concertation avec les équipes pédagogiques de l’établissement. (Ce protocole 

détermine le ou les professeurs disponibles, qui effectueront des enseignements conformément à leur qualification, 

et selon les besoins des élèves).  

Ceci n’implique pas que le remplacement s’effectue nécessairement dans la discipline du professeur absent. 

 

 Le remplacement de courte durée concerne principalement les absences prévisibles et programmées. 

 Un même enseignant ne peut se voir imposer plus de 60 heures supplémentaires par année scolaire et plus de 

1 heure supplémentaire par semaine – toutes catégories d’HSE et HSA comprises.  

 Les enseignants stagiaires sont exclus du dispositif et les enseignants à temps partiel ne peuvent être mobilisés 

que pour quelques heures sur la base du volontariat. 

 
Lorsque l’absence d’un enseignant est déclarée par courtes séquences dont l’addition dépasse quatorze jours, la 
demande de suppléance doit être déclarée par SUPPLE dès que vous avez connaissance de ce dépassement et non 
plus par le module GIGC dédié aux courtes suppléances.  
 
Modalités de rémunération : 
 

Lors de la saisie du remplaçant sur GIGC, trois possibilités sont offertes : Nombre d’heures sans HSE, nombre d’HSE 
au taux normal et nombre d’HSE à taux spécifique. 

 La colonne « nombre d’heures sans HSE » concerne les heures de rattrapage effectuées suite ou en 

prévision de certaines autorisations d’absence ou certains congés.  

 La colonne « nombre d’HSE au taux normal » concerne tous les remplacements ouvrant droit au paiement 

d’HSE à l’exception de ceux effectués sur le créneau horaire libéré par l’enseignant absent. 

 La colonne « nombre d’HSE à taux spécifiques »  ne concerne que les remplacements effectués pendant le 

créneau horaire libéré par le professeur absent. 

 
C’est le positionnement des HSE dans la colonne 2 (taux normal) ou 3 (taux spécifique) qui déterminera le code 
indemnité dans ASIE lors de la validation. 
 
Modalités de paiement : 
 

Avec GIGC, le choix du remplacement sur ressources propres et la saisie du nombre d’heures à attribuer génèrent 

automatiquement les demandes d’indemnités dans l’application ASIE.  

 
Dans tous les cas, le logiciel applique rigoureusement la règle du service fait. La seule saisie des dates d’absence et de 
suppléance ne permet donc pas, matériellement, au chef d’établissement de constater la réalité du service, les HSE ne 
seront pas immédiatement amorcées sur ASIE. 
 
Si c’est un enseignant contractuel qui est absent, vous devez demander à la DPE2 de saisir le congé. Ensuite, il convient 
de revenir sur le congé dans GIGC pour saisir le remplacement de courte durée. 
 
Toutefois, tous les enseignants ne figurent pas sur la liste proposée par GIGC pour votre établissement : 
 
Les enseignants en sous-service n’ouvrent droit à paiement d’HSE de courtes suppléances  qu’au-delà de leur 
Obligation Réglementaire de Service (ORS). Ainsi, un TZR certifié, affecté pour 16 heures, ne pourra être rémunéré 
qu’à partir de la 3

ème
 heure de suppléance réalisée sur la même semaine 

 



 

Pour les contractuels à temps incomplet que vous ne trouverez pas non plus sur GIGC dans la liste des enseignants de 
votre établissement : toutes les heures de remplacement effectuées doivent être rémunérées, un contractuel ne pouvant 
être en sous-service. 
 
Dans les 2 cas : 
 

 S’il s’agit d’HSE à taux normal, vous devez faire une demande par courriel DPE et ensuite les saisir sur 

ASIE sous le code indemnitaire 497  

 S’il s’agit d’HSE à taux spécifique, il faut demander un état papier à la DPE. 

 
 

Calendrier de gestion  
 

Pour permettre la mise sur ASIE des HSE dues aux enseignants dans les meilleurs délais, il convient de 
renseigner le logiciel GIGC avant le 10 du mois N + 1 pour les heures à payer au titre du mois N. 
Vous trouverez ci-dessous le calendrier pour l’année scolaire 2014/2015 : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Statistiques : 
Le module GIGC permet l’édition de statistiques détaillées sur la mise en œuvre du dispositif dans votre établissement. 
Elles constituent un outil précieux pour la présentation que vous faites du bilan annuel au conseil d’administration. 
Pour garantir leur fiabilité, toutes les absences doivent être saisies dans GIGC qu’elles aient donné lieu à remplacement 
ou non. 

 

HSE effectuées 
en 

Fin de saisie et 
de validation 
dans GIGC 

Attribution des 
HSE par la DPE 

Sept-oct-2014 4-nov 5-nov 

nov-2014 2-déc 3-déc 

déc-2014 7-janv 8-janv 

janv-2015 5-févr 9-févr 

févr-2015 4-mars 5-mars 

mars-2015 7-avr 8-avr 

avr-2015 7-mai 11-mai 

mai-2015 5-juin 8-juin 

juin-2015 02-juil 3-juil 



 

ANNEXE 3 
 

REMPLACEMENT SUPERIEUR OU EGAL A 15 JOURS 
 

 

Cette procédure est indispensable en plus de la saisie du congé dans le module  GIGC : les deux opérations doivent 

être effectuées successivement. 

∆ Le congé est saisi dans GIGC selon les dates de la pièce justificative fournie. Cela a pour effet de mettre à jour 

automatiquement le dossier administratif (situation de congé) et financier (régime indemnitaire) de l’intéressé. 

(Rappel : les congés des non-titulaires doivent être envoyés à la DPE2 pour qu’ils soient saisis) 

∆ La déclaration dans l’application intranet SUPPLE informe instantanément la DPE de la suppléance à pourvoir 

dans votre établissement. (Les dates de la suppléance déclarée doivent être en stricte concordance avec celles du 

congé saisi dans GIGC.) 

 

La DPE affecte prioritairement un TZR et, s’il n’y en a plus de disponibles, nomme un agent contractuel ou vacataire. 

 

1. Déclaration de suppléance 

  Toutes les opérations concernant le remplacement,  

 Les demandes de suppléance, de prolongation et de fin de suppléance 

 l’installation du suppléant 

 le suivi des demandes de suppléance 

sont à faire par l’application intranet SUPPLE disponible dans ARENA. 

 

Aucune suppléance ne peut être traitée si elle n’a pas fait l’objet de cette déclaration. 

Compte tenu de la transmission des données en temps réel, évitez de renouveler cette demande par 
téléphone, télécopie ou mél ; cela ne pourrait que retarder le travail des gestionnaires.      

Utilisez, en revanche, la possibilité offerte dans la rubrique « commentaire » (en évitant tout accent et signe de 

ponctuation) pour apporter toutes les précisions qui vous semblent nécessaires pour traiter votre situation 

(prolongations, durée de l’absence...).  

 

SUPPLEANCES A DECLARER PAR SUPPLE INTRANET 

 congé de maladie 

 congé de maternité 

 congé de longue maladie 

 temps partiel  thérapeutique 

 

SUPPLEANCES A NE PAS DECLARER PAR SUPPLE INTRANET 
 

 retraite - départ en cours d’année 

 disponibilité  

 détachement 

 congé de formation 

 congé parental 

 congé de longue durée 

 

2. Installation d’un suppléant 
 

Il est impératif que vous procédiez à l’installation du suppléant dans SUPPLE, dès sa prise de fonction effective 

(sauf pour les professeurs contractuels qui continuent à être installés par le Rectorat) 



 

Cette installation par INTRANET ne dispense pas de faire signer un procès verbal d’installation, que ce soit celui 

situé au bas de l’arrêté d’affectation ou un procès-verbal sur papier libre que vous classerez au dossier de 

l’intéressé. Il est inutile d’en transmettre un exemplaire à la DPE. 

 

Les indemnités liées au remplacement sont les suivantes : 

- heures supplémentaires année (H.S.A.),  

- heures supplémentaires effectives (H.S.E.) : FICHE 7A 

Elles peuvent être versées aux titulaires remplaçants et aux professeurs contractuels, mais en aucun cas 
aux vacataires. 

 

 

3. Fin de suppléance ou prolongation 
 

Vous devrez impérativement veiller à déclarer les prolongations de suppléance et à confirmer la date de fin de 

suppléance. A défaut, le remplaçant sera considéré comme étant disponible par la DPE. 

 
 

ATTENTION / L’application SUPPLE est remise à jour à chaque rentrée scolaire : les informations 
recueillies au cours de l’année scolaire précédente n’apparaissent donc plus. 

En conséquence, il faudra saisir à nouveau les suppléances longues qui se prolongent au-delà du 1
er

 
septembre.  

 
4. Report des HSA sur le suppléant 

 
Lorsque le suppléant assure un remplacement de plus de 15 jours d’un titulaire ayant des HSA, vous devez en 

informer la DPE 1 au plus tôt. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

ANNEXE 4 
 

TITULAIRES SUR ZONE DE REMPLACEMENT ET  
CONTRATUELS EN CONTRAT A DUREE INDETERMINEE 

 

 

 

1.  Affectation en rattachement  
 

Les titulaires remplaçants affectés à titre définitif sur zone de remplacement et les enseignants sous contrat à durée 

indéterminée, sont rattachés administrativement à un EPLE. 

 

Les enseignants rattachés et présents dans votre établissement entre deux suppléances, pourront être mobilisés de votre 

propre initiative pour assurer immédiatement une suppléance de courte durée dans votre établissement. Vous en 

informerez la DPE1.  

Ils doivent cependant demeurer à tout moment à la disposition des services académiques pour assurer une suppléance 

plus longue dans un autre établissement. 

 

Le rattachement ne confère aucune priorité à l’établissement de rattachement pour les suppléances de moyenne ou 

longue durée, dont l'organisation demeure de la compétence de la DPE.  

 

Il est impératif de déclarer les congés des titulaires et CDI remplaçants, afin que la DPE dispose d’informations fiables sur 

le potentiel de remplacement disponible et que le  dossier administratif et financier soit à jour. 

 

 

2.  Modalités de la suppléance 
  

Les remplaçants  ont une obligation de service équivalente à celle du personnel remplacé. 

Attention : en fonction du grade de l’intéressé, ce dernier complète son service s’il est inférieur à son ORS (cas d’un 

certifié qui remplace un agrégé) ou bénéficie, au contraire, d’heures supplémentaires si le service à accomplir est 

supérieur à son ORS (ex : un agrégé remplaçant un certifié).  

 

Le décret n°99-823 du 17 septembre 1999 prévoit la possibilité, si les nécessités du service l’exigent, de confier aux 

titulaires remplaçants une suppléance dans une zone limitrophe de leur zone de remplacement, voire dans une discipline 

autre que leur discipline de recrutement. 

 

Dans le cas d’une suppléance à temps partiel, ou d’une diminution de la quotité de service (par exemple lorsque le 

titulaire remplacé reprend ses fonctions à temps partiel thérapeutique), le  remplaçant peut être déplacé pour assurer une 

quotité plus importante dans un autre établissement. 

 
 
3.  Obligation de service  

 

Les titulaires de remplacement n’ayant pas d’affectation doivent être présents dans leur établissement de rattachement.  

 

Dès la fin d’un remplacement, le TZR doit rejoindre sans délai son établissement de rattachement et se tenir à disposition 

du chef d’établissement et des services du rectorat pour assurer un nouveau remplacement.  

Entre deux remplacements, il sera chargé, dans la limite de son obligation réglementaire de service, d’assurer des 

activités de nature pédagogique dans l’établissement de rattachement. Cependant, la mission de suppléance qui lui est 

confiée est prioritaire sur les activités effectuées dans l’établissement de rattachement.  

Les TZR ont tous été destinataires en juillet 2014 d’un courrier rappelant ces obligations de service (référence : note de 

service ministérielle DPE/A1 n° 99-152 du 7 octobre 1999- circulaire académique relative à l’affectation des TZR). 

 



 

ANNEXE 5 
 

NOMINATION DE PROFESSEURS CONTRACTUELS EN CDD 
 

Décret n° 81-535 du 12 mai 1981. 

 
La durée du contrat est fonction de la durée de l’absence du titulaire et le service et les missions sont ceux de l’enseignant remplacé. 

La DPE réemploie en priorité les contractuels déjà connus, ayant recueilli un avis favorable des corps d’inspection, et de 

leur précédent chef d’établissement et les renomme par ordre d’ancienneté. 

 

Aucun personnel ne doit prendre ses fonctions avant que l’établissement n’ait reçu l’accord préalable  explicite de la DPE 1. 

 

1. Conditions d’emploi  

    Recrutement en début d’année 

- Sur  poste vacant (poste non pourvu, démission, disponibilité), le contrat est établi jusqu’au 31 août. 

- Sur suppléance (maladie, maternité, CLM, CLD, congé formation, congé parental), le contrat suit les 

  mêmes dates que le congé et ses éventuelles prolongations. 

 

 Recrutement après le 1
er

 janvier : Qu’il s’agisse d’une suppléance ou d’un poste vacant, la date de fin ne 

peut excéder le 30 juin. 

 

2. Conditions d’exercice 

 Pendant la période d’essai : Le premier contrat comporte une période d’essai égale à 1 / 6ème de la durée du contrat, durant 

laquelle il peut être mis fin aux fonctions du contractuel à l’issue d’un entretien préalable. Il convient donc d’être vigilant : 

o  en cas de difficulté pédagogique, de demander rapidement la visite d’un Inspecteur pédagogique 

o  établir une convocation à l’entretien préalable par lettre recommandée ou par lettre remise en main propre 

o  l’entretien préalable ne peut avoir lieu moins de 5 jours ouvrables après la présentation de la lettre 

Les CDD suivants sont considérés par la jurisprudence comme des renouvellements, il n’y a donc plus de 

période d’essai (s’il a été précédemment employé dans un autre établissement, plus de période d’essai). 

 

 Pendant la durée du contrat au-delà de la période d’essai : En cas d’insuffisance professionnelle ou de faute 

grave, établir un rapport qui doit impérativement être signé par l’intéressé, précisant les difficultés rencontrées, et 

prendre contact avec la DPE1 ou la DPE2 avant toute décision. 

En effet, pour mettre fin à la mission d’enseignement confiée à un contractuel, il est nécessaire de consulter 

préalablement la CCP compétente et de respecter un préavis fondé sur le décret 86-83 du 17 janvier 1986 (durée du 

préavis de 8 jours à 2 mois selon l’ancienneté de l’agent) et de verser à l’intéressé une indemnité de licenciement. Cette 

procédure ne peut donc être engagée sans motif grave. 

 

 Lorsque le CDD arrive à son terme : pour le non renouvellement de contrat, il est nécessaire de respecter un préavis de 8 jours à 

2 mois selon l’ancienneté de l’agent. Prendre contact avec la DPE1 ou la DPE2 avant toute décision. 

 

3. La prise en charge financière 

Le dossier de prise en charge du traitement  de tout nouveau contractuel doit être envoyé à la DPE2 accompagné 

impérativement des pièces suivantes  

- copie de la carte d’identité ou du titre de séjour en cours de validité autorisant son titulaire à travailler 

- copie de la carte vitale 

- 1 relevé d’identité bancaire ou postale (original) 

- la fiche 5 (renseignements pour la prise en charge financière) 

 

4. Fin de suppléance 

A la fin de la suppléance,  il est impératif de retourner par fax à la DPE1 et DPE2, l’attestation dès la fin de 

suppléance (FICHE 8) revêtue  de  votre avis explicitement motivé, et signée par l’intéressé.  

Votre avis est important, car il guide la DPE dans le choix des affectations qui seront confiées par la suite à l’intéressé. 



 

ANNEXE 6  
 

RECRUTEMENT DE VACATAIRES  
(CODE INDEMNITAIRE 511)  

 

Décret n° 89.497 du 12 juillet 1989. 

 

La vocation des vacataires est de couvrir des suppléances de moyenne durée, compte tenu de la limite des 

200 heures annuelles. Le recours à des vacataires demeure soumis à l’autorisation préalable de la DPE. 

Aucun personnel ne doit prendre ses fonctions avant que l’établissement n’ait reçu l’accord explicite 

de la DPE. 

Le statut de vacataire  est incompatible avec les fonctions suivantes : 

- enseignant d’un établissement d’enseignement public ou privé (sauf s’il est à la retraite) 

- personnel administratif 

- assistant étranger 

- AED et Assistants pédagogiques à 100% 

 

Attention : seuls les assistants d’éducation et les assistants pédagogiques, à temps partiel, peuvent 

effectuer des vacations d’enseignement. 

 

La DPE ne finance des vacations que pour des heures d’enseignement. 

 

Les candidatures vous seront proposées par la DPE1, qui réemploie en priorité les vacataires déjà 

connus, ayant recueilli un avis favorable des corps d’inspection, et de leur précédent chef 

d’établissement. 

Dans le seul cas où la DPE ne dispose plus d’aucune candidature – notamment dans les disciplines 

professionnelles - vous pourrez lui proposer un candidat, dont le dossier sera soumis aux corps 

d’inspection avant recrutement. 

L’affectation ne peut aller au delà des 200 heures de vacations. 

 

1. Procédure  
 

a. Demander l’autorisation de recrutement à la DPE1 à l’aide de la FICHE 7C s’il s’agit d’un BMP 

vacant. Attention l’emploi d’un vacataire ne sera possible que sur des quotités inférieures 

ou égales à 5h50. Ces heures seront prises sur la dotation de l’établissement. S’il s’agit 

d’un BMP, celui-ci sera transformé en BMP 0. 

b. Etablir une attestation d’emploi, (FICHE 6 B)  

Les dates et le nombre d’heures mentionnées doivent impérativement être identiques à celles 

qui figurent sur la fiche 7C. 

Faire certifier par l’intéressé, sur cette fiche, le nombre de vacations qu’il a déjà effectué pour 

l’année scolaire 2014/2015 (et mentionner toute autre activité éventuellement en cours). En 

effet, chaque vacataire ne pourra effectuer qu’un total maximum de 200 heures de vacation 

par année scolaire, dans un ou plusieurs établissements, dans une ou plusieurs académies.  

 

 

Vous devrez apporter une extrême vigilance au suivi du décompte des 200 heures.  

En effet, les services de la Trésorerie Générale font une stricte application de la réglementation, et cessent 

de verser tout traitement lorsque les 200 heures sont atteintes. Aucune dérogation ni régularisation 

n’est ensuite possible.     

 

 
 



 

2. Conditions d’exercice 
 

   En cas de difficulté pédagogique en cours de suppléance, demander la visite d’un Inspecteur 

pédagogique. 

  En cas d’insuffisance professionnelle ou de faute grave, après avoir pris le contact de la DPE2 

avant toute décision,  mettre fin à la mission d’enseignement confiée au vacataire.  

 

 

3. Rémunération 
 

Le dossier de prise en charge du traitement  de tout nouveau vacataire doit être envoyé à la DPE2 

accompagné impérativement des  pièces suivantes : 

- copie de la carte d’identité ou du titre de séjour en cours de validité autorisant son titulaire à travailler 

- copie de la carte vitale 

- 1 relevé d’identité bancaire ou postale (original) 

- la fiche 7B 

- la fiche 5  (renseignements pour la prise en charge financière) 

 

Tâches ne pouvant pas être rémunérées : 

Les vacataires ne peuvent percevoir que des vacations d’enseignement, pour des tâches d’enseignement, 

à l’exclusion de toute autre tâche.  

 

A titre indicatif, vous ne pouvez rémunérer un vacataire d’enseignement au titre de :  

 études dirigées 

 heures de remise à niveau 

 fonction de professeur principal 

 remplacement d’un CPE  

 surveillance 

 conseils de classe  

 tâches administratives liées aux examens ou aux évaluations 

 etc… 

 

4. Fin de suppléance 

 

A la fin de la suppléance, il faut impérativement retourner par fax à la DPE 1 et DPE 2, l’attestation de fin de 

suppléance (FICHE 8) revêtue  de  votre avis motivé, et signée par l’intéressé. Votre avis est important, car il 

guide la DPE dans le choix des affectations suivantes de l’intéressé et atteste de la fin de vacation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


